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ÉDITO

Chères Saint-Andréennes, 
chers Saint-Andréens,

L’apprentissage et la recherche d’une 
meilleure citoyenneté sont les préalables 
et les bases du Bien Vivre Ensemble. 

C’est en partant de ce postulat qu’à 
Saint-André-de-Sangonis nous avons 
choisi d’entretenir et de réaliser des 
équipements publics de qualité et que 

nous mettons aussi en œuvre de nombreuses actions pour créer l’animation 
et pour favoriser l’épanouissement personnel indispensable au Respect et au 
Respect de l’Autre en particulier. 

La Connaissance et la Culture sont les meilleurs chemins qui mènent vers cet 
épanouissement personnel et vers la citoyenneté.

Avec les structures municipales comme Mozaïka, avec les associations locales et 
avec l’intervention d’acteurs extérieurs, nous avons l’ambition de faire vivre cette 
Culture sans laquelle notre société serait une jungle. 

Dans les semaines à venir, des écrivains, des artistes seront à Saint-André-de-
Sangonis, pour faire vivre le 1er festival du Livre et pour la première édition du 
festival « Sangonis Jazz Festival ». 

Si Saint-André fait le plein des festivals, à vous Saint-Andréens de faire vivre ces 
évènements en y participant et en les faisant vôtres ! 

Et que Vive la Culture à Saint-André-de-Sangonis ! 

Avec mes sentiments dévoués,

 Votre maire,
Jean-Pierre GABAUDAN

Directeur de publication : Jean-Pierre Gabaudan - Direction comité de rédaction : Chantal Dumas 
Diffusion : Mairie St-André-de-Sangonis
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Conception, rédaction, réalisation, impression : Dixicom, 04 67 02 68 68 et le

service communication mairie : 04 67 57 00 60 - www.saintandredesangonis.fr
Dépôt légal : 2e  trimestre 2024.
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INFOS PRATIQUES

TEMPS FORT

Nous vous encourageons à vérifier 
votre situation électorale en ligne via 
le service « Interroger votre situation 
électorale » sur Service-Public.fr ou à 
l’accueil de la mairie, sur présentation 
de votre carte nationale d’identité.

Comment s’inscrire sur les 
listes électorales ? 
Vous pouvez réaliser votre demande 
d’inscription en ligne, jusqu’au 
mercredi 1er mai ou en mairie jusqu’au 
vendredi 3 mai. Le même jour, de 
8h30 à 12h, la mairie accueillera une 
permanence dédiée. Vous recevrez 
votre nouvelle carte électorale entre 

fin avril et début mai. La commission 
de contrôle des listes électorales se 
tiendra le jeudi 16 mai 2024.

Un bureau de vote 
supplémentaire 
Un quatrième bureau de vote a été 
créé sur la commune. Le bureau n°1 
sera installé au sein de la maison 
intergénérationnelle Paulette Ayot, au 
niveau du rez-de-chaussée (cours de 
la Liberté), le bureau n°2, au sous-sol 
(29 rue Sainte-Brigitte), et les bureaux 
n°3 et n°4 occuperont la salle des fêtes, 
sur le cours de la Liberté. 

L’association des maires de l’Hérault a 
convié de nombreux élus à Loupian, le 
3 février, pour commémorer le Serment 
d’Assas. Cet acte historique pour la 
défense de la viticulture a été signé le 
2 février 1972. Des dizaines de maires 

du département s’étaient alors réunis 
à Assas pour soutenir les viticulteurs 
durement touchés par l’effondrement 
du cours de leurs vins. François-
Xavier Lauch, préfet de l’Hérault, a 
renouvelé ses engagements envers la 

profession viticole, en présence des 
maires et élus locaux, départementaux 
et parlementaires, dont Jean-Pierre 
Gabaudan, maire de Saint-André-de-
Sangonis.

Les citoyens français âgés d’au moins 18 ans et inscrits sur les listes électorales pourront participer 
aux élections européennes, le 9 juin 2024. Le vote par procuration ou depuis l’étranger est également 
autorisé sous certaines conditions.

Élections européennes : on fait le point 

Commémoration du Serment d’Assas  

Vous souhaitez être scrutateur ? 
La municipalité de Saint-André-de-Sangonis est à la recherche de scrutateurs pour contribuer au dépouillement 

des bulletins de vote, lors de ces élections. Les scrutateurs seront des électeurs de la commune. Le décompte des voix se 
déroule dès que le président du bureau de vote a prononcé la clôture du scrutin (à 18h ou 19h selon les élections). 

Vous pouvez vous rendre en mairie pour faire la demande, ou remplir le formulaire en ligne sur : 
https://saintandredesangonis.fr/elections-europeennes-2024/
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Faisabilité, aspect novateur, impact sur 
le territoire… Evalués sur différents 
critères, les projets d’initiative 
citoyenne ont été sélectionnés par un 
jury de citoyens et d’élus municipaux. 
Avec « Un toit pour ma mésange », Jason 
Crebassa et Justine Bertrand, jeunes 
naturalistes, voulaient organiser un 
atelier ludique et gratuit de fabrication 
de nichoirs à oiseaux. Un prix de 
700 euros leur a permis d’acheter le 
matériel nécessaire. Accueillies à 
« l’Alternateur » le 13 avril, les familles 
pourront repartir avec leur nichoir 
(destiné aux mésanges mais aussi à 
d’autres espèces comme le Rollier 
d’Europe ou le Rouge queue-noir). Elles 
apprendront des astuces pour réaliser 
d’autres aménagements, les erreurs 
à ne pas commettre et la nécessité 
de penser au gîte ET au couvert ! « En 

contrepartie, elles devront l’installer 

sur Saint-André, dans leur jardin 

ou ailleurs. Ensuite,nous envoyer une 

photo du nichoir, en précisant le lieu et 

en signalant la présence des habitants 

à plumes pour permettre la réalisation 

d’une carte » précise Justine Bertrand. 
Ce moment d’échange sensibilisera les 
habitants à l’accueil du vivant à l’heure 
où « 30 % des oiseaux ont disparu des 

villes et des campagnes françaises en 

30 ans ».

Ateliers, expo et 
déambulation ! 
Porté par Marie-Laure Daignières, 
ingénieure chimiste et « facilitatrice 

de l’intelligence collective et du virage 

écologique », « Le Monde est mon 
quartier » est un projet ambitieux qui 
s’articule en trois temps. Lors d’ateliers 
organisés dans chaque quartier en 
mai-juin puis septembre, les habitants 
seront amenés à tester, manipuler, se 
déplacer, rêver et se parler. Au cœur de 
ces ateliers ludiques de 10 minutes  ? 
Des constats scientifiques sur le 
dérèglement climatique, l’utilisation 
des ressources et le déclin de la 

biodiversité. Les participants qui le 
souhaitent pourront se prendre en 
photo, pour une exposition finale sur 
la place de Saint-André, fin septembre. 
Parallèlement, une déambulation de 
1km en cœur de ville sera ponctuée 
d’éléments visuels symbolisant le 
temps écoulé depuis le Big Bang à nos 
jours et indiquant la concentration 
en CO2 dans l’atmosphère terrestre à 
chaque étape du parcours. « Loin de 

l’approche didactique et culpabilisante, 

je veux mettre l’accent sur « le vivre 

pour le comprendre » précise Marie-
Laure Daignières. Le projet sollicitera 
le corps, la tête, mais aussi le cœur 
puisque les participants pourront 
exprimer et partager des émotions. 
Un prix de 3000€ a été accordé au 
projet.

Saint-André se met au vert 
Cette année encore, la municipalité a proposé aux associations, établissements, collectifs et 
habitants de la commune de participer à un concours visant à réaliser un projet à visée écologique 
sur le thème : éduc’environnement, donne-moi les clefs ! La remise des prix a eu lieu le 22 février.

CONCOURS DE PARTICIPATION CITOYENNE 
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TRAVAUX ET AMENAGEMENTS

L’aménagement des futurs bureaux 
de la police municipale a démarré le 
15 janvier. Ces derniers seront situés 
en cœur de ville, aux anciens Bains 
Douches, cours de la Liberté. La 
première phase du chantier impliquait 
la restauration fidèle des façades du 
bâtiment, en préservant l’architecture 
des années 1930. Depuis fin février, 
la rénovation intérieure a débuté. 
L’équipe de la police municipale devrait 
pouvoir déménager dans ces nouveaux 
locaux, en septembre 2024. 

Livraison en fin d’année 
Responsables du bon fonctionnement 
du domaine public, les services 
techniques doivent disposer d’un 
espace adéquat pour stocker le 
matériel et les véhicules nécessaires 

à leurs missions (entretien des 
routes, des bâtiments publics, 
propreté urbaine...). Or, la capacité 
du centre technique actuel arrivait à 
saturation et son emplacement dans 
une zone résidentielle pavillonnaire 
était susceptible de causer des 
désagréments. Ainsi, la construction 

de nouveaux locaux a démarré fin 
février. Situés dans la zone artisanale 
de l’Ecoparc « La Garrigue », ils seront 
plus grands et plus fonctionnels. 
L’accès s’effectuera par la rue du 
Moulin à Huile et les travaux devraient 
se terminer fin 2024.

Toutes les fondations sont terminées, 
le rez-de-chaussée est coulé du 
côté de la rue Olympe de Gouges, et 
l’édification des murs se poursuit. Pour 
rappel, depuis le 8 janvier, les élèves 
entrent et sortent du côté ouest de 
l’établissement scolaire. La circulation 
automobile a été modifiée, avec une 
interdiction de stationnement dans la 
zone de dépose-minute devant l’école, 
bien que le parking reste ouvert. Les 
piétons et les cyclistes doivent utiliser 
les rues Giselle Halimi et Camille 
Claudel pour accéder à l’école, et non 
le chemin des Fontanelles.

La municipalité a initié des travaux visant à doter la police municipale et les services techniques, de 
nouveaux locaux mieux adaptés à leurs missions respectives.

L’agrandissement de l’école Anne Frank, débuté en décembre 2023, avance comme prévu. 

Déménagement en vue pour deux services municipaux  

École Anne Frank : les travaux vont bon train 



Les ampoules LED, connues pour leur 
faible consommation d’énergie et leur 
longue durée de vie, sont un choix 
judicieux pour réduire l’empreinte 
carbone de nos éclairages urbains. 
Elles réduisent également les coûts 
de maintenance et de fonctionnement 
à long terme. À la mi-février 2024, 
55 candélabres ont été remplacés, 
accompagnés de l’installation de 644 
LED. Il reste à poser 576 LED pour 
compléter le projet. Cette initiative, 
qui bénéficie d’une subvention du 
Fonds vert, reflète l’engagement 
résolu de la commune en faveur de la 
préservation de notre environnement 
et de l’efficacité énergétique.
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L’éclairage public passe en LED  
Adieu, vieilles lampes énergivores. La commune installe progressivement des ampoules LED, 
subventionnées par le Fonds vert, un outil de financement du contrat de relance et de transition 
écologique (CRTE).

En novembre 2023, la municipalité 
a entrepris de créer un trottoir le 
long de l’Avenue de Montpellier, 
qui s’étend de l’IME l’Ensoleillade 
jusqu’au rond-point du Porc Nègre. 
Cependant, ces travaux ont pris du 
retard en raison de l’effondrement 
d’un mur de soutènement appartenant 
à l’IME, nécessitant une expertise 
supplémentaire. Une fois les travaux 
terminés, les places de stationnement 
seront maintenues. Parallèlement, 
des feux tricolores ont été installés fin 
février 2024, au carrefour des avenues 
Jean-Jaurès, Léonce Gabaudan, de 
Lodève et du cours Grégoire. Ces feux 

assurent une gestion plus fluide et 
sécurisée du trafic, tout en incitant les 
automobilistes à mieux respecter les 
limitations de vitesse, pour réduire les 

risques d’accidents. Un autre feu de 
signalisation doit être mis en place à 
l’intersection du cours Ravanières et 
de l’Avenue de Montpellier.

Des mesures pour réduire les risques
Deux zones très fréquentées vont être aménagées pour renforcer la sécurité des usagers. Au 
programme : le développement de voies douces adaptées aux piétons et aux cyclistes et l’installation 
de feux à un carrefour dangereux.

SECURITE ROUTIÈRE

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Le CRTE
Outil contractuel, le contrat de relance et de transition écologique accompagne les territoires dans leur transition 
écologique, en facilitant la cohérence des actions et en simplifiant les procédures entre l’Etat et les collectivités. Il intègre 
divers enjeux tels que la revitalisation urbaine, l’efficacité énergétique ou l’accès aux services publics.
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La délivrance d’une autorisation 
d’urbanisme permet à la commune de 
vérifier que les travaux sont conformes 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
En son absence, ou si vos travaux ne 
correspondent pas à l’autorisation 
délivrée, vous encourrez des sanctions 
pénales, une amende, voire la 
démolition du bâtiment…

Permis ou déclaration ?
Avant de lancer votre chantier, 
commencez par consulter le PLU pour 
connaitre les règles qui s’appliquent. 
Par ailleurs, la nature, l’importance et 
la localisation du projet déterminent 
le type de formalité requis. Le permis 

de construire porte sur des projets 
de moyenne à grande envergure 
mentionnés aux articles R.421-14 et 
suivants du code de l’urbanisme. Sont 
notamment concernés la construction 
d’un bâtiment neuf de plus de 20 m2

(surface de plancher ou emprise au 
sol), l’agrandissement de plus de 
40 m2 (plus de 20 m2 si le terrain est 
situé hors de la zone urbaine du PLU) 
ou l’agrandissement de plus de 20 m2

portant la surface de plancher totale 
à plus de 150 m2. La déclaration 
préalable correspond aux travaux 
de faible envergure. Si votre terrain 
est situé en secteur protégé, toute 
construction doit être déclarée dès 
le premier mètre carré. Attention : le 
recours à un architecte est obligatoire 
pour un projet supérieur à 150 m².

Demande et autres 
démarches
Vous pouvez effectuer votre démarche 
en ligne : https://portail-urbanisme.
cc-vallee-herault.fr/guichet-unique/
Login/Particulier. Cette plateforme 
vous indiquera quel dossier constituer 
selon votre projet. Le dépôt en mairie, 
sous format papier, reste toutefois 
possible. Une fois votre permis de 
construire accepté, son affichage 
sur le terrain est obligatoire pendant 
la durée du chantier. Vos voisins 
disposent alors de 2 mois pour exercer 
un éventuel recours. Vous devez 
déclarer l’ouverture du chantier sur un 
formulaire transmis à la mairie, puis 
leur achèvement et leur conformité.

Il peut vous accompagner dans vos 

démarches. 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi matin 

De 8h30 à 12h00. 

Tél : 04 67 57 00 60 

mail : urbanisme@sangonis.fr

• Déclaration préalable et certificat 

d’urbanisme d’information : 1 mois

• Permis de construire une maison 

individuelle, permis de démolir, 

certificat d’urbanisme opérationnel, 

transfert de permis, permis 

modificatif : 2 mois

• Permis de construire et permis 

d’aménager : 3 mois

NB : le refus de permis donne lieu 

à un arrêté précisant les motifs 

du refus. Vous avez 2 mois pour 

contester la décision.

Le service urbanisme 

Les délais 
d’instruction

BON À SAVOIR

Travaux immobiliers : 
faites votre demande ! 
Vous souhaitez construire, agrandir, rénover, démolir, aménager 
ou modifier l’aspect d’une construction ? Vous devez d’abord 
obtenir une autorisation d’urbanisme. 

REGLEMENTATION

U R B A N I S M E 09

Suivez le guide
Vous souhaitez… consulter le cadastre et/ou le règlement du PLU de Saint-
André ? En savoir plus sur les autorisations d’urbanisme ? Déposer votre 
demande ? Rendez-vous sur le site internet de la commune : 
https://saintandredesangonis.fr/urbanisme/
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Commençons par les nuisances 
sonores. L’utilisation d’outils ou la 
réalisation de travaux bruyants est 
limitée : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30, les jours ouvrables, de 9h à 
12h et de 15h à 19h le samedi, de 10h 
à 12h les dimanches et jours fériés. 
Musique, pétard, ou aboiements… Le 
bruit répétitif, intensif ou prolongé 
dans un lieu public ou privé est puni 
d’une amende allant jusqu’à 450 €. 
(135 € pour le tapage nocturne).

Végétation
Vous ne pouvez pas laisser pousser 
des haies et des arbres à moins 
de deux mètres du domaine public 
(amende : 1500 €). Il vous faut 
élaguer ou couper régulièrement 
les plantations, branches et racines 
à l’aplomb des limites des voies 
publiques ou privées. Si ce n’est pas 
le cas, le maire peut faire réaliser les 
travaux aux frais du propriétaire.

Déchets
Les dépôts de déchets au pied des 
conteneurs ou sur la voie publique 
continuent malgré la présence de 
nombreux points de tri. Là encore, le 
contrevenant s’expose à des amendes 
de 135 € à 375 €. En cas de non-
paiement, le juge du tribunal de police 
pourra imposer une amende plus 
salée avec confiscation du véhicule, 
s’il a servi à transporter les déchets 
sauvages.

Déjections canines
Ne laissez pas votre chien faire ses 
besoins sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, 
les espaces des jeux publics pour 
enfants et ramassez ses crottes. En 
cas d’infraction, vous risquez une 
contravention de 1ère classe.

Cours d’eau et fossés
Un cours d’eau ou un fossé mal 
entretenu ne joue plus son rôle 
écologique. D’où la nécessité 
d’élaguer la végétation qui se 
développe sur ses rives et dans 
son lit, d’enlever les branches qui 
empêchent l’eau de circuler… Le 
propriétaire riverain doit réaliser cet 
entretien régulièrement et de façon 
raisonnée.

Les cyclistes et personnes à trottinette 
devront mettre pied à terre en 
empruntant la place. Pour que le 
message soit bien reçu, la municipalité 
a installé en mars, des panneaux de 
signalisation règlementaires (B54) aux 
différentes entrées. L’inscription « zone 
piétonne » y figure en toutes lettres. 

L’objectif est d’apaiser et de sécuriser la 
place, pour qu’elle devienne un lieu de 
promenade convivial et bénéfique à la 
fréquentation des commerces voisins. 
Avis aux propriétaires de chiens : ne 
laissez pas votre animal « s’oublier » au 
bord des massifs végétalisés !

Jardin, voisins, cours d’eau ou déchets : il vous incombe de suivre 
certaines règles afin de préserver le cadre de vie de la commune.

Le cour de la place est désormais réservé aux piétons comme l’indiquent les panneaux récemment 
posés par la mairie.

Soyons respectueux...

Une place vraiment piétonne 

CIVISME
Halte au frelon 
asiatique… 

Ce prédateur envahit le territoire 

pour le malheur des abeilles dont il 

raffole.

Comment limiter sa présence ? 

Vous pouvez acheter un piège 

adapté pour ne nuire aux autres 

insectes (à poser au printemps). 

La destruction des nids, méthode 

la plus efficace, doit être confiée 

à un professionnel. En effet, si la 

reine construit un nid primaire de 

petite taille (d’avril à juin), la colonie 

déménage en août pour bâtir un 

énorme nid secondaire, en hauteur. 

Alors imaginez le danger… Chez 

une personne allergique, une seule 

piqûre peut provoquer un grave choc 

anaphylactique.

Signalement : https://lefrelon.com/

signalement-frelons-asiatiques 

Entreprises agréés pour détruire un 

nid : https://frelons-asiatiques.fr/

societe/34-Herault.htm

EN BREF...
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En 2024, votre commune va vibrer au rythme de trois temps forts culturels : la promesse 
d’une année riche en émotion et en rencontres. 

SAINT-ANDRÉ FAIT LE PLEIN DE FESTIVALS !

FESTIVAL DU LIVRE

Ce rendez-vous littéraire ouvrira le bal des festivals, le samedi 27 avril, au 
complexe sportif Raymond Boisset. Une initiative impulsée par la ville et ses 
services : la bibliothèque et le centre municipal Mozaïka ; en collaboration avec la 
Radio Pays d’Hérault et le Cinéma Alain Resnais.

De 10h à 18h, le public pourra assister aux interviews et aux séances de dédicaces 
des onze auteurs présents. 

De nombreuses animations sont également prévues tout au long de la journée, 
comprenant des lectures contées, des séances de Kamishibaï – un genre 
narratif japonais accompagné d’un théâtre ambulant illustré -, des ateliers de 
scrapbooking pour embellir ses photos et images à travers diverses techniques telles que le collage, des sessions 
de création de cartes animées Pop’up, ainsi que des jeux cadavreski, où plusieurs personnes contribuent à composer 
une phrase ou un dessin sans connaissance des collaborations précédentes.

Des activités sont également organisées en partenariat avec les classes de CM1 de l’école Anne Frank, et diverses 
autres activités seront proposées en continu, telles que du troc de livres, des jeux de société, des ateliers de dessin 
manga, des expositions intitulées « Comment un livre vient au monde ? » et « Ils rêvent le monde BD et SF », ainsi 
qu’un acrostiche centré autour du livre.

La journée se clôturera avec la projection gratuite du film «Le Petit Nicolas - Qu’est-ce qu’on attend pour être 
heureux ?» à 18h. 

Le 27 avril, le festival du livre célébrera la lecture à travers des échanges 
avec des écrivains et des animations pour  tous. 

Mettez-vous à la page…

Michel Piquemal, écrivain pour 
la jeunesse, a publié près de 200 
ouvrages : contes, romans, albums, 
poésie, théâtre et philosophie. Il a 
remporté plusieurs récompenses 
littéraires, notamment le Grand Prix 
du Livre de Jeunesse en 1989 pour « Le 
Jobard » et le Prix des Incorruptibles en 
2006 pour « La Boîte à Cauchemars ».

Céline Pibre : après un Master en 
Pratiques plastiques contemporaines 
à Montpellier, elle se lance dans 
l’apprentissage des techniques de 
l’édition. Aujourd’hui, elle collabore 
avec la presse et l’édition musicale, 
en explorant un éventail de disciplines 
allant de l’illustration au design 
graphique. Elle a illustré de nombreux 
livres jeunesse comme « Mamans 
poules  » (éd. Lirabelle 2022° ou 
« Arménie » (éd. Grandir, 2021). 

Joelle Wintrebert excelle dans 
divers genres littéraires, de la fiction 
au thriller scientifique, en passant 

par l’anticipation et le fantastique. 
Elle a été récompensée par des prix 
prestigieux tels que le Rosny Aîné 
et le Grand Prix de la SF française. 
Ses œuvres explorent des thèmes 
universels tels que la révolte, 
l’identité sexuelle et la manipulation 
du corps. Ses dernières parutions : 
«  L’inquisitrice » (éd. des Ours, 2023, 
SF), « Pollen » (éd. Au diable Vauvert, 
2016, roman jeunesse), La fille de 
terre deux (éd. Flammarion, 2014, 
livre jeunesse)...

Lucien-Guy Touati : né à Oran, il écrit 
avec son épouse Claude-Rose depuis 
1975. Il a publié près de 40 livres 
allant des ouvrages pour enfants 
aux romans pour adultes, en passant 
par des livres pédagogiques sur la 
communication et l’expression écrite 
et orale. Ses derniers romans sont 
« Le Clos du Diable » (éd. TDO, 2019), 
« Arrière-Saison » en 2017 et « Les 
rameaux d’argent » (éd. de Borée, 
2016). 

Florence Tholozan possède un 
diplôme en psychologie et exerce 
comme enseignante dans l’Hérault. 
Son premier livre, « La Chinoise du 
tableau », est un roman de littérature 
générale. Publié par Marc Duteil aux 
Éditions M+ en décembre 2019, il a 
remporté la 3ème place au concours 
du Prix du Livre Romantique 2019 des 
Éditions Charleston.

Bertrand Cabioch a publié son 
premier roman policier « Tournée 
générale en Auvergne », en août 2023, 
aux éditions Les Presses Littéraires. 
Diplôme d’une grande école de 
commerce, il a entamé sa carrière 
dans le monde du théâtre avant de 
s’engager dans l’éducation nationale, 
comme instituteur spécialisé.

Anna Serrault est passionnée d’art. 
Son premier romain « Dites jamais que 
je vous ai dit ça », paru aux éditions 
AFNIL, en juin 2023, prouve sa capacité 
à aborder des sujets difficiles tels que 

Zoom sur les auteurs présents
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FESTIVAL LEZ’ARTS MOUVANTS

le deuil, avec une écriture lumineuse 
où se mêlent humour et sensibilité.

Kokou Denis Adakou est expert-
comptable et professeur de marketing 
au lycée du Cep d’Or à Clermont 
l’Hérault. Il propose une analyse ainsi 
qu’une série d’anecdotes sur l’origine 
des noms de marque, de leurs logos et 
de leur histoire. Son dernier livre a été 
publié par les éditions Papillon Rouge, 
en avril 2023.

Luc Antoine exerce en tant 
qu’architecte et consultant en feng 
shui. Il a introduit une approche 
occidentale de cette pratique 
chinoise en adaptant ses principes 
à notre culture et à notre style de 
vie. Il est également l’auteur de trois 
ouvrages publiés aux éditions de 
Mortagne : «  Feng Shui : la clé d’un 
couple heureux » (2017), « Feng Shui : 

Apprendre à Habiter » (2014), et « La 
Maison-Miroir » (2000).

Fred Bologsen, ancien commandant 
divisionnaire de la Police judiciaire, à 
la retraite, consacre désormais tout 
son temps à sa passion, l’écriture. 
Tourné vers la rédaction de romans 
policiers, il a écrit 8 livres dont les 
derniers en date sont « Sous le soleil 
des Falconi » en 2022, « Le sage est-il 
détaché… du sexe et de l’argent ? » et 
« La mort ne sonne jamais deux fois », 
en 2020.

Georges Piombo a étudié les sciences, 
obtenant un diplôme d’ingénieur. Il 
a également exploré sa créativité 
à travers l’écriture de poèmes et 
de chansons. Aujourd’hui, à l’aube 
de sa troisième vie, il se lance dans 
une carrière de romancier, avec un 
récit centré sur la volonté de vivre. 

Son roman explore les hauts et les 
bas de l’existence, mêlant rires et 
larmes, voyages et souvenirs. À 
travers l’humour et la gravité, il tisse 
une histoire d’amour et de partage, 
capturant chaque instant pour ne rien 
oublier.  Son dernier roman : « Mon 
histoire c’est l’histoire d’un amour » 
aux éditions Le livre et la plume en 
2021.

En 10 ans, la recette de la Sauce 
est reste inchangée : imaginer des 
occasions de créer du lien et les 
mener à bien avec un groupe de 
bénévoles. Son concert anniversaire 
en a fourni la preuve vivante. Et ça 
marche ! L’association proposera 
le samedi 8 juin, la 4e édition de son 
Festival Léz’arts Mouvants qui fait 
la part belle au spectacle vivant 
(théâtre, musique, cirque...) avec 

pour originalité d’ouvrir au public 
des jardins privés qui deviennent 
salles de spectacle le temps d’une 
après-midi. La journée se terminera 
par deux spectacles gratuits dans 
l’espace public (du cirque et un 
grand concert). En guise de mise en 
bouche, les léz’arts vous convient à 
assister à «Dom Juan désossé» de la 
Cie Machine Théâtre, le dimanche 26 
mai à 18h au Jardin St Rome à Aniane. 

Retrouvez les infos de La Sauce sur 
son site lasauce34.org

La Sauce vient de fêter ses 10 ans d’existence. Pour souffler ses bougies, 
elle a invité l’ensemble de ses sympathisants à une soirée-concert et 
prépare « Lez’Arts mouvants ».

La Sauce renouvelle son événement 
phare pour son anniversaire
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DOSSIER

Vous pouvez d’ores et déjà bloquer 
ces dates dans votre agenda : le 
festival aura lieu le 1er et le 2 juillet, 
au sein du Château de Granoupiac 
(https://www.chateau-granoupiac.
com/). Au cœur de ce lieu prestigieux, 
un riche programme vous attend, 
gage d’une expérience musicale 
d’exception. Avec la participation 
d’artistes internationaux et locaux 
dont voilà un premier aperçu :

Antonio Lizana, figure incontournable 
de la nouvelle vague du jazz 
flamenco est saxophoniste de jazz, 
chanteur flamenco et compositeur. Il 
a enchaîné des centaines de concerts 
à travers plus de 40 pays depuis la 
sortie de son album « Una realidad 
diferente » en 2020.

Delvon Lamarr Organ Trio alias 
DLO3, est un groupe de soul jazz 
américain formé en 2015. Ayant à son 
actif deux albums studio et un album 
en live, son premier opus, « Close But 
No Cigar », s’est hissé en tête des 
classements américains.

Charlotte Planchou enseigne le 
chant lors des séjours Accordissimo. 
Elle contribue à l’équipe pédagogique 
des programmes classiques, jazz 
et découverte et assure le suivi des 
cours individuels des chanteurs.

The Dramatix offre un mélange de 
styles musicaux tels que le Funk, le 
Jazz, le Hip-Hop, le Disco et le Groove, 
avec des compositions originales. Les 
huit artistes proposent un spectacle 
funky.

Saint Andrew’s Social Club est un 
groupe composé de 6 musiciens que 
vous avez déjà pu découvrir lors des 

Jams Sessions Saint-Andréennes.

Le programme détaillé vous sera 
communiqué ultérieurement et la 
vente de billets en ligne devrait 
débuter mi-mai, pour une capacité 
maximale de 400 participants. Le tarif 
réduit est fixé à 12 euros, et le tarif 
plein, à 15 euros.

En collaboration avec la municipalité de Saint-André-de-Sangonis 
et la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, l’association 
Saint-Andréenne Callé Del Mundo est fière de vous convier à la 
première édition de son festival “ Sangonis Jazz Festival ”. 

Ça va groover à Saint-André  

FESTIVAL « LES TERRASSES DU JAZZ »
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Les associations De Côr d’Erau e 
d’Ôc et La Sauce, soutenues par la 
municipalité, ont lancé la première 
Jam Session le 21 octobre 2022. Elles 
en sont désormais à leur 6ème édition, 
à la salle des fêtes. La dernière, 
organisée le 9 février 2024, a encore 
remporté un franc succès, à la 
hauteur de la qualité du programme. 
De 20h à 20h30, la chorale occitane 
« Lo cor de la garriga  » dirigée par 
Olivier Grolleau a animé les lieux. 
De 20h30 à 21h30, le quintet Cuica – 
Samba et Bossa Nova lui a succédé, 
pour finir par une scène ouverte à 
tous, de 21h30 à minuit.

Afin de promouvoir le jazz, des Jams sessions sont déjà organisées régulièrement sur notre 
commune. 

Saint-André, fief du Jazz depuis 2022  

Témoignage
Florent Theron, musicien, professeur à l’école de musique intercommunale de la Vallée de l’Hérault et 

président de l’association La Calandrette de Gignac et de De Côr d’Erau e d’Ôc (qui gère le volet culturel de cette 
école occitane).

« Jazzman, j’avais déjà mis sur 
pied des « bœufs » à Clermont 
l’Hérault chez un particulier. Après 
la covid, j’ai eu envie de proposer 
une formule plus ouverte au grand 
public et gratuite. J’ai sollicité la 
mairie qui nous accorde depuis, 
une subvention pour financer la 
participation des musiciens invités. 
Ils lancent le premier morceau, 
généralement un standard, et 
laissent leurs instruments à 
disposition des musiciens amateurs 

dans le public, parfois accompagnés 
de chanteurs. La Sauce nous donne 
un coup de main pour la logistique 
et la communication. Les parents 
bénévoles de l’école proposent 
boissons et repas : du bio, dans 
de vraies assiettes ! Pour ancrer 
le rendez-vous sans lasser, nous 
programmons 4 Jam sessions par 
an, qui couvrent la saison creuse 
des musiciens : octobre, décembre, 
février, avril -cette année le 3 mai-, 
toujours le soir à la salle des fêtes. 

Le bilan est très positif : de nouveaux 
musiciens répondent présents, grâce 
au vivier de notre territoire, avec 
un public d’habitués dont certains 
viennent de loin -Frontignan, 
Lattes,…-. Chaque soirée réunit plus 
de 100 personnes qui apprécient le 
rassemblement d’artistes de qualité, 
sous le signe de la variété et de la 
spontanéité. »

COUSU MAIN !
Les rideaux de la salle des fêtes ont fait peau neuve. 

La ville remercie la couturière Saint-Andréenne, Marjan Pietermans, pour son travail. 
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Deux membres du personnel de 
Mozaika ont suivi une formation 
pour animer cette exposition conçue 
pour les 9-13 ans. Celle-ci a été 
présentée aux six classes de CM1 et 
CM2 de l’école A. Frank, ainsi qu’aux 

14 classes de 6ème, 5ème et SEGPA 
du Collège. Au total, plus de 500 
élèves ont participé à des débats 
sur la citoyenneté, la loi et le vivre-
ensemble.

Félicitations à Amel Sahbani-Louis 
et Heïva Gillardie pour l’obtention 
de la bourse au permis, ainsi 
que pour leur engagement envers 
les associations Saint-Andréennes 
qui les accueilleront pendant leur 
période de bénévolat. Par ailleurs, la 
Mission Locale Jeune Cœur d’Hérault 
proposera, au printemps, des sessions 
de code accélérées à la Maison 
Intergénérationnelle Paulette Ayot. 

Deux coups de pouce à la mobilité des 
jeunes !

Les Maisons d’Orientation Mobiles 
informent et accompagnent loca-
lement les élèves, étudiants, 
demandeurs d’emploi et salariés en 
reconversion sur les sujets orientation 
- métiers - formation - emploi. Les 
ateliers s’appuient sur une pédagogie 

moderne (casques de réalité 
virtuelle, tablettes, etc.). Le 22 mars, 
les collégiens ont pu bénéficier de 
ce dispositif stationné au Complexe 
sportif. Divers ateliers étaient aussi 
ouverts au grand public.

Fervent promoteur de la citoyenneté, Mozaika a collaboré avec 
la Maison de la Justice et du Droit d’Agde pour obtenir l’exposition 
« Moi, Jeune citoyen ». 

La 3ème session de ce dispositif, financé par la commune, s’est 
clôturée fin janvier.

En collaboration avec la Région Occitanie et la Mission locale 
Jeunes, Mozaika a organisé une étape du bus de la Maison 
d’Orientation Mobile à Saint-André.

« Moi, jeune citoyen »    

La bourse au permis continue  

L’orientation pour tous à Saint-André  

HANDICAP
Temps périscolaires 

Vacances 

Le service d’inscription est ouvert 

le lundi, mercredi et vendredi, à la 

mairie. 

De 7h à 9h, l’entrée se fait par la porte 

latérale : appelez le 04 67 34 07 41 

pour signaler votre arrivée. De 9h à 

12h, l’accès s’effectue via l’accueil de 

la mairie.

Seize jeunes ont savouré les joies 

de la glisse aux Angles pendant une 

semaine tandis que le séjour des 

plus petits proposé par l’UFCV, était 

axé sur la découverte de la nature 

au Mont Aigoual. Les jeunes restés 

à Saint-André n’ont pas été oubliés : 

ils se sont notamment initiés à 

l’aikido. Et les familles ont fait le 

plein d’activités : atelier fouilles au 

musée de Lodève, fabrication de 

macarons ou des fleurs du Char de 

Carnaval, escape game… En avril, 

un programme complet attend les 

Saint-Andréens, des bébés aux 

ados, en passant par les familles : 

sport, stages, sorties… 

Retrouvez le sur le site de la mairie.

EN BREF...



Pouvez-vous vous 
présentez aux lecteurs du 
Griffe ?
Je suis agriculteur, associé avec 
ma mère au sein du Gaec Combes 
qui produit et vend des fruits, des 
légumes et du vin à Saint-André 
depuis plusieurs générations.

D’où vous vient cet intérêt 
pour le ragoût d’escoubilles 
et ce concours ?
J’adore cuisiner. Ma grand-mère 
mitonnait déjà ce plat d’ici : il n’avait 
jamais le même goût puisqu’elle 
utilisait les restes alimentaires. D’où 
le nom d’escoubilles qui signifie 
poubelle, déchets, en occitan. En 
outre, notre trio fait partie des Buffets 
fermiers, une association qui regroupe 
onze producteurs pour proposer 

des formules de restauration lors 
d’événements publics ou privés. 
Scolarisé et joueur de rugby à Pézenas, 
j’y ai gardé plein d’amis et ma femme 
y travaille. L’an dernier, nous avions 
participé à ce championnat, sans 
réussir à figurer parmi les finalistes.

Comment vous êtes-vous 
préparés cette année ?
En multipliant les essais pour 
améliorer notre recette. Ce qui a fait 
la différence, c’est que nous avons 
ajouté de l’os à moelle, fariné la viande 
pour épaissir un peu la sauce, et inclus 
de nouveaux ingrédients, comme 
l’artichaut, à la saveur douce. Nous 
avons aussi chronométré le temps 
de cuisson de chaque ingrédient, 
bien déglacé au bouillon et ajouté 
la saucisse au dernier moment pour 
qu’elle reste moelleuse.

Qu’avez-vous ressenti en 
devenant champions du 
monde ?
Beaucoup de joie : 22 équipes 
concouraient et le jury était composé 
d’un chef doublement étoilé, d’autres 
restaurateurs et de deux critiques 
culinaires. Mais la convivialité 
l’emporte sur la fierté. 800 personnes 
étaient réunies pour la dégustation et 
pendant la semaine de carnaval, nous 
avons participé à toutes les festivités.

Quel est le secret 
pour réussir un ragoût 
d’escoubilles ?
Les produits doivent être de qualité et 
bien assaisonnés. Personnellement 
je mélange ailes de poulet, abats, 
poitrine de porc, tendron de veau, 
navets, carottes, céleri, pommes de 
terre et olives. L’ensemble doit mijoter 
mais en ajoutant les ingrédients au fur 
et à mesure. Et la sauce ne doit être ni 
trop liquide, ni trop épaisse.

Pourquoi est-il important 
de préserver une tradition 
culinaire comme celle-ci ?
Dans un contexte de crise, cette 
recette montre que tout le monde 
peut se nourrir de façon saine et 
économique, tout en soutenant les 
producteurs locaux. Comme elle est 
destinée à de grandes tablées, elle 
a aussi pour vertu de rassembler les 
gens !

17         À  V O S  PA P I L L E S

CONCOURS CULINAIRE 

« Tout le monde peut se nourrir de 
façon saine et économique »
La 4ème édition du championnat du monde du Ragoût d’escoubilles, 
organisé le 11 février à Pézenas par l’association du XV Poquelin, 
a sacré une fine équipe de cordons bleus : Victor Combes, Nicolas 
Navarro et Maximilien Bringer. Entretien avec Victor.

 Le goût de la tradition
Le site de l’office de tourisme intercommunal évoque un véritable rituel dans la vallée de l’Hérault : « les villageois 
préparaient un ragoût qui était remis au boulanger. Celui-ci l’emballait dans une pâte feuilletée et le cuisait dans son 
four à pain. Au moment du repas, chaque villageois venait récupérer sa part ». 

Infos et recettes : https://www.saintguilhem-valleeherault.fr/le-ragout-d-escoubilles



DANS LE RÉTRO

L’hôtel de ville situé sur le cours de 
la Place prend ses origines dans 
l’édifice construit de 1847 à 1848 
sur les plans de l’architecte Louis 
Corvetto (1814-1887, architecte de la 
ville de Montpellier). Auparavant, la 
maison commune se situait peut-être 
sur le chemin de Béziers / actuelle 
Grand ’rue (d’après G. FABRE 1991), 
sur une parcelle comprise dans un 
ensemble de possessions épiscopales 
mentionnées dans la table du plan 

de 1779 (si la maison commune était 
partie intégrante d’un bien épiscopal, 
il est possible qu’elle ait été aliénée 
à la période révolutionnaire) ; dans 
les premières années du XIXe s., les 
réunions communales se tiennent dans 
le presbytère, puis dans les locaux 
loués à des particuliers. Cette situation 
donne lieu au projet de construction 
des années 1840. Le choix s’était 
porté sur un terrain de la place, à 
l’emplacement de l’ancienne fontaine, 

pour la réalisation d’un bâtiment 
regroupant plusieurs fonctions : halle 
de commerce et école au rdc, mairie à 
l’étage (logement de l’instituteur  ?). 
D’autres travaux interviennent en 
1888 (couvrement de la halle par un 
plancher métallique) mais l’ensemble 
garde une architecture cohérente 
qui fait écho à un type de réalisation 
répandu au XIXe s. (dans la région, voir 
la mairie-halle de St Laurent d’Aigouze 
par exemple).

Cette partie retrace une partie de l’approche patrimoniale de l’étude historique réalisée par le cabinet 
Autin architecte, en novembre 2023. Vous souhaitez en savoir davantage sur le secteur intra-muros de 
la ville ? Lisez la synthèse ci-dessous. 

Suite de l’étude historique de Saint-André-de-Sangonis

O E U V R E  D E  M É M O I R E 18

Ci-dessus : à gauche, extrait du plan d’alignements de 1856-1865 (AD34) sur lequel apparaît l’hôtel de ville nouvellement construit. 

Ci-dessus : plans de 1779 à gauche et de 1856-1865 à droite (AD34) ; les flèches bleues localisent les emplacements successifs des Pénitents. 
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FOCUS

Lui qui portait la joie, la fête et la 
transmission des traditions, est resté 
trop longtemps sans voir le jour. 
Faute de pouvoir réinstaurer toutes 
les occasions où le porc nègre a mis 
le groin dehors, l’association s’est 
concentrée sur une sélection. 

Le repas de la Foire, généralement 
le dernier week-end du mois d’août, 
commémore la foire (disparue) des 
vendanges d’antan en réunissant près 
de 300 personnes chaque année. 

Le repas de la Fête foraine, le 1er

week-end de décembre, célèbre la fête 
locale si prisée des Saint-Andréens 
Initialement peu populaire, il affiche 
désormais complet (180 personnes en 
2023).

Le concours mensuel de belote, 
d’octobre à mars, réunit en moyenne 
18 équipes inscrites et élargies aux 

villages voisins notamment Ceyras et 
Vailhauquès... Sans compter les lotos, 
et participations à d’autres événements 
ponctuels.

Cette année l’association répondra 
présente à la Nouba des Totems. Sous 
l’impulsion de bénévoles de St-Jean-
de-Fos, 5 totems de la Communauté de 
Communes Vallée de l’Hérault feront 
la farandole dans la bonne humeur : 
Lo Cagarol de Saint-Pargoire, l’Ane 
de Gignac, Lo Boumian du Pouget, Lo 
Picart de St-Jean-de-Fos et Lo Porc 
Négrè.

Los Porcs Négrès rassemblent une 
cinquantaine d’adhérents, dont une 
vingtaine très actifs. Tout le monde 
est bienvenu, y compris les nouveaux 
arrivants. Pour les rejoindre, vous 
pouvez écrire à : losporcsnegres@
gmail.com Ambiance festive garantie !

L’Amicale Los Porcs Négrès a vu le jour au printemps 2016, quand 
quelques nostalgiques ont voulu remettre l’animal totémique à 
l’honneur.

Los Porcs Négrès, créateurs de lien
1 L’hôtel de ville
Avec son plan régulier et la 
recherche de symétrie dans 
les élévations ; les éléments 
architectoniques soulignés par 
de profonds refends et bossages, 
l’hôtel de ville présente un beau 
style néoclassique (une apparence 
similaire se remarque sur l’hôtel de 
ville de Mèze).

La façade principale est surmontée 
d’un fronton triangulaire portant 
des reliefs sculptés agencés autour 
du blason de la ville ; les symboles 
de la prospérité de la commune s’y 
retrouvent : viticulture, agriculture, 
sériciculture. L’ancre de marine, 
posée devant un paquet peut être 
vue comme un attribut de Sainte 
Philomène, morte en martyre 
noyée une ancre autour du cou, et 
patronne des fileuses de soie (un 
tableau de la 2ème moitié du XIXe s. 
représentant sainte Philomène 
se trouve dans l’église et atteste 
d’une vénération locale).

2 La Chapelle 
        des Pénitents
Située sur le Cours Ravanières, 
cette chapelle modeste n’est 
pas documentée. Elle semble 
construite au milieu du XIXe s. et elle 
fait suite à l’implantation ancienne 
qui apparaissait sur le cours de la 
Place en bordure des fortifications 
(construction annexée comme bien 
national après la Révolution ?)

3 Église 
Le parti décoratif de la chapelle du 
XIXe s. adopte un style néogothique 
qui se remarque au portail principal 
mais également à l’intérieur, sur 
les niches de statues et la baie 
absidiale. Quelques éléments 
mobiliers sont intéressants et ont 
été listés dans l’étude d’inventaire 
de 1991. (cliché Descossy, 2ème

moitié XXe s., Inventaire Général, 
IA00028731)
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Dans le cadre de la 3ème édition de 
cet événement sportif, profitez 
d’une variété d’activités et de 
démonstrations gratuites, de 15h à 
19h, dans différentes disciplines  : 
roller, vortex, rugby, handisport, 
tambourin, boxe, basket, tir à l’arc, 
cani rider, aéromodélisme... Toutes 
les heures, durant l’après-midi, vous 
pourrez assister à un show animé 
par une association. La journée se 
conclura par une séance de cinéma 
gratuite, en plein air, à 21h30.

La Communauté de communes 
de la Vallée de l’Hérault et son 
service sports jeunesse organisent 
et coordonnent cet événement 

fédérateur. Ainsi, chaque commune 
devra désigner une équipe d’une 
dizaine de personnes mixte et 
intergénérationnelle, afin de se réunir 

dans cette compétition sportive.

Le centre municipal Mozaïka et le Conseil des jeunes citoyens vous invitent à venir célébrer la 
jeunesse et le sport, samedi 1er juin, au complexe sportif Raymond Boisset.

Le 22 juin, à l’occasion de la journée olympique et paralympique, des équipes de toutes les communes 
de la Vallée de l’Hérault vont s’affronter autour de jeux sportifs.

C’est reparti pour la fête de la jeunesse et du sport  

La Vallée de l’Hérault, terre de jeux

RENDEZ-VOUS

ÉVÉNEMENT

BIENVENUE
La salle de sport PowerForm est située 3 rue des Chênes Verts.

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 13h. Infos au 06 10 33 14 77.

Le saviez-vous ? 
Les Jeux Olympiques 2024 se tiendront du 26 juillet au 11 août à Paris… mais aussi en 

Occitanie et notamment dans l’Hérault. Ainsi, la flamme olympique va parcourir près de 24 km en 
territoire héraultais,  le 13 mai. Après un départ du viaduc de Millau, elle passera par Sète, Balaruc-
les-Bains, Juvignac et Montpellier, portée par des anonymes et des athlètes de renom. En outre, 
27 centres de préparation ont été retenus dans notre département, dont le Domaine équestre 
des Trois Fontaines, au Pouget et le Centre de formation et de haut niveau en haltérophilie de 
Clermont-l’Hérault.



LOTO DE L’OLYMPIQUE 
SAINT-ANDRÉEN
DIMANCHE 7 AVRIL   
17h  n  Salle des fêtes

LOTO DES ACTEURS 
ÉCONOMIQUES ZAE LA GARRIGUE
DIMANCHE 14 AVRIL 
17h  n  Salle des fêtes 

FÊTE DE LA NATURE ET DU 
PRINTEMPS
SAMEDI 20 AVRIL   

LOTO DE L’OLYMPIQUE 
SAINT-ANDRÉEN
DIMANCHE 21 AVRIL 
17h  n  Salle des fêtes

ATELIER DE RÉPIT PARENTAL  
MERCREDI 24 AVRIL 
De 10h à 11h30  n   Au centre municipal 
socio-culturel et sportif Mozaïka 
(Cours de la Liberté)  
Plus d’informations au 04 67 57 91 41 

ATELIER PARENTHÈSE  
(atelier parents-bébé de 0 à 3 ans)
VENDREDI 26 AVRIL
10h -11h30   n   Au centre municipal 
socio-culturel et sportif Mozaïka 
(Cours de la Liberté)  
Sur inscription et adhésion 
Plus d’infos : 04 67 57 91 41 
mozaika@sangonis.fr

ATELIER CRÉATIF 
DU VENDREDI SOIR
VENDREDI 26 AVRIL
16h45-18h   n   Au centre municipal 
socio-culturel et sportif Mozaïka 
(Cours de la Liberté) 
Entrée libre

CINÉMA
SAMEDI 27 AVRIL   

FESTIVAL DU LIVRE
SAMEDI 27 AVRIL 
De 10h à 18h n  Gymnase Raymond 
Boisset
Interviews et dédicaces, 
animations, troc de livres, cinéma 
gratuit… 
Avec une dizaine d’auteurs 
présents.

CONCOURS DE BELOTE
SAMEDI 27 AVRIL
14h n  Maison intergénérationnelle 
Paulette Ayot (Cours de la Liberté)

LOTO DE LA CHAPELLE DE 
CAMBOUS
DIMANCHE 28 AVRIL 
17h  n  Salle des fêtes 

ATELIER DE CUISINE
MARDI 30 AVRIL 
De 10h à 11h30 n  Centre municipal 
socio-culturel et sportif Mozaïka 
(Cours de la Liberté)
Sur inscription et adhésion 
Plus d’infos : 04 67 57 91 41 
mozaika@sangonis.fr  

THÉ DANSANT
MARDI 30 AVRIL 
De 15h à 19h
Organisé par l’Amicale des retraités

CINÉMA
JEUDI 30 MAI  

ATELIER CRÉATIF 
DU VENDREDI SOIR  
VENDREDI 14, 21 ET 28 JUIN
De 16h45 à 18h  n   Centre municipal 
socio-culturel et sportif Mozaïka 
(Cours de la Liberté)
Entrée libre

FESTIVAL LEZ’ARTS MOUVANTS
SAMEDI 15 JUIN   
De 15h30 à 00h  n  Dans les jardins et 
l’espace public  

LES 12H DE SAINT-ANDRÉ
SAMEDI 15 JUIN   
De 20h à 8h n  Départ du stade municipal
Une marche ou course à pied au profit 
de la protection animale et de la 
stérilisation des chats errants
15€/personne.
Sur inscription : www.finishers.com 

FÊTE DE LA MUSIQUE
VENDREDI 21 JUIN
Sur la place   

OLYMPIADES  
SAMEDI 22 JUIN 
Complexe sportif Raymond Boisset 

CINÉMA
JEUDI 27 JUIN 

SANGONIS JAZZ FESTIVAL
LUNDI 1er JUILLET 
ET MARDI 2 JUILLET
Château de Granoupiac 
(Saint Pierre de Granoupiac)

FESTEJADA
VENDREDI 5 ET SAMEDI 6 JUILLET
avec l’AJSA 

  AVRIL   MAI / JUIN

  JUILLET

> Retrouvez l’agenda complet et mis à jour sur www.saintandredesangonis.fr



SAINT-ANDRÉ J’AIME

SAINT-ANDRÉ S’ÉVEILLE 

Nous voudrions reprendre quelques paragraphes cités par notre Maire dans le dernier Griffe du mois de février 2024 : 
1°) par exemple, si on prend son édito en page 3 celui-ci dit (et nous citons) : 
<< La majorité d’entre eux soutient et vote les délibérations qui décident des avancées pour notre Commune, l’opposition 
s’oppose parfois mais vote aussi de nombreuses délibérations. C’est la démocratie et elle fonctionne bien à St André >> 
Que dire sur la démocratie à St André : 
Quand nos dires sont déformés sur les procès-verbaux des Conseils municipaux. Du coup, nous votons contre 
systématiquement. 
Quand les délibérations aux votes sont déjà actées, non discutables ou modifiables. Oui des commissions ont été créées, 
elles existent, mais elles ne sont pas tenues (surtout avec les membres des oppositions). Elles sont donc fictives, voir 
fantômes. 
Quand nous constatons, à maintes reprises, qu’à chaque fois qu’un élu de l’opposition prend la parole, certains élus de la 
majorité se permettent de rire, de souffler ou d’essayer de nous museler. 
Et là, on parle de DEMOCRATIE. 
2°) installation d’un pôle médical 
Nous dirons que nos médecins, nos pharmacies ont été déplacés, ainsi que le magasin d’optique. Rien de nouveau sur 
ce site, et il y a toujours des locaux vacants. Pourquoi ? pour qui ? Contrairement à ce qui dit M le Maire, il n’y a pas 3 
nouveaux médecins mais un seul. 
3°) les 2 classes qui fermeront en septembre 
Comment un élu de la majorité peut dire qu’il est satisfait de la qualité de la rencontre alors qu’au bout du bout la décision 
reste la même : les classes seront fermées en septembre. 
Nous constatons et nous regrettons un manque de combativité forte de la municipalité pour défendre le maintien de ces 
2 classes. 

Vos élues du Groupe « St André S’éveille »

Mesdames Edwige GENIEYS et Lydia BRAILLY

Paroles des élus

Notre cher Maire et son équipe ont fait le bilan de mi-mandat dans le dernier Griffe.  

La Fibre est-elle une réalisation de la ville ? NON, c’est le département qui a créé le réseau. Tous  les logements ne sont 
pas éligibles. Pour exemple : le local de la pharmacie ne peut pas se connecter à la fibre. 

L’Alternateur, ce n’est pas une réalisation de la ville. C’est la CCVH qui l’a installé et l’exploite. 

La ville a renforcé la communication en installant des panneaux d’affichage lumineux. Que dire de celui qui est installé 
au carrefour du Lidl. Il est illisible, et dangereux. Nous l’avons d’ailleurs relevé en conseil municipal. 

L’aménagement de la nouvelle place est-il une réussite ? Certainement pas quand on circule autour de la mairie, avec 
des voitures stationnées dans tous les sens et qu’il est impossible de se croiser dans le virage de la Maison de la presse.  

Les jours de marché, il faut passer dans les plates bandes quand il y a des clients devant les étals des commerçants. 
Est ce normal ? 

La ville a créé de nouvelles places de stationnement, oui mais elle en a supprimé 18 dans le centre ville.  
Le parking de la rue du couvent, les places handicapés n’existent pas contrairement à ce qui est dit. 

La majorité se targue d’avoir réaménagé certaines rues et créé des chemins piétons. Peut être mais beaucoup ne sont 
pas achevés. L’Avenue Léonce Gabaudan attend son revêtement final depuis 2020. 

Le cheminement piéton Rue du Couvent est en mauvais état et présente un dénivelé, ce qui ne permet pas de circuler 
en toute sécurité avec un fauteuil roulant ou une poussette.  

Ceci n’est qu’un aperçu des contre-vérités de la majorité. 

Les élus de Saint-André j’aime sont vigilants et actifs, nous veillons aux intérêts de tous les Saint Andréens.

Jacqueline VERDU, Murielle THERMEA, Jean-Louis CEREZUELA, Christophe GAUX, Yves GUIRAUD
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SALLE CLIMATISÉE



04 67 25 36 05

secretariat@peyreconstruction.fr

•  Rénovation 
d'appartement

• Peinture
• Électricité
• Plomberie
•  Réalisation 

de salle de bain
• Faïence... 

Agréée 
par les 

assurances
Christophe LEMOINE

TO U T  CO R PS  D ’ É TAT

0 4  6 7  4 4  8 6  6 0
1 rue de L’Amellau • ECOPARC-LA GARRIGUE

34725 ST ANDRÉ DE SANGONIS

www.lemoine-peinture.com

RÉFECTION DE 

LA TOITURE AUX 

EMBELLISSEMENTS


